
ATAR ROTO PRESSE – 100 ex. – 10.20 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 2 septembre 2020 

PL 12771

Projet de loi 
modifiant la loi concernant la constitution d’une fondation 
intercommunale des communes de Satigny, Russin et Dardagny 
pour le logement et l'accueil des personnes âgées (PA 658.00) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi concernant la constitution d'une fondation intercommunale des 
communes de Satigny, Russin et Dardagny pour le logement et l'accueil des 
personnes âgées, du 28 juin 1996, est modifiée comme suit : 
 

Considérants (nouvelle teneur) 
vu les articles 1 et suivants de la loi sur l’administration des communes, du 
13 avril 1984, notamment l’article 93; 
vu les délibérations des Conseils municipaux des communes de Satigny, du 
14 novembre 1995, et de Russin et Dardagny, du 9 novembre 1995; 
vu l'arrêté du Conseil d'Etat, du 4 décembre 1995, approuvant lesdites 
délibérations; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Satigny du 
23 novembre 2004, approuvée par le Conseil d'Etat le 14 mars 2005; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Dardagny du 
17 janvier 2005, approuvée par le Conseil d'Etat le 14 mars 2005; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Russin du 
25 janvier 2005, approuvée par le Conseil d'Etat le 14 mars 2005; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Satigny du 18 juin 
2019, approuvée par le département de la cohésion sociale le 9 septembre 
2019; 
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vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Dardagny du 
10 septembre 2019, approuvée par le département de la cohésion sociale le 
29 octobre 2019; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Russin du 
10 septembre 2019, approuvée par le département de la cohésion sociale le 
29 octobre 2019, 
 

Art. 2, al. 2 (nouveau) 
2 Les statuts modifiés de la Fondation intercommunale des communes de 
Satigny, Russin et Dardagny pour le logement et l'accueil des personnes 
âgées, tels qu'ils sont issus des délibérations des Conseils municipaux des 
communes de Satigny en date du 18 juin 2019, Russin et Dardagny en date 
du 10 septembre 2019, joints en annexe à la présente loi, sont approuvés. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
 
  



3/23 PL 12771 

Modification des statuts de la 
Fondation intercommunale des 
communes de Satigny, Russin et 
Dardagny pour le logement et 
l'accueil des personnes âgées 

PA 658.01

 

Art. 10, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les membres du conseil de fondation sont élus pour une période de 5 ans, 
qui débute le 1er janvier de l’année suivant le début de chaque législature des 
autorités communales. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

La Fondation intercommunale des communes de Satigny, Russin et 
Dardagny pour le logement et l'accueil des personnes âgées a été créée par 
une loi du 28 juin 1996. Cette fondation a pour but de mettre à disposition 
des personnes âgées et handicapées des établissements avec équipement 
médico-social, dont elle assure la construction et la gestion. 

Par voie de délibération, les communes de Satigny, Russin et Dardagny 
ont adopté une modification des statuts de ladite fondation, le 18 juin 2019 
(Satigny) et le 10 septembre 2019 (Russin et Dardagny). Le département de 
la cohésion sociale a approuvé les trois délibérations par décisions du 
9 septembre 2019 et du 29 octobre 2019. 

Les Conseils municipaux et les exécutifs communaux sont élus pour 
5 ans, en vertu des articles 140 et 141 de la constitution de la République et 
canton de Genève, du 14 octobre 2012 (Cst-GE; A 2 00). Ainsi, en prévoyant 
que la durée du mandat des membres du conseil de fondation est de 5 ans, et 
non plus 4 comme c'est le cas actuellement, la modification des statuts 
coïncide avec la durée de la législature communale. 

 

Commentaire article par article 
 

Considérants 

Les considérants ont été mis à jour au regard des modifications proposées. 
 

Art. 2, al. 2 

Cet alinéa vise l'approbation de la modification des statuts de la fondation 
telle qu'adoptée par voie de délibération par les Conseils municipaux des 
communes de Satigny, Russin et Dardagny, respectivement les 18 juin 2019 
et 10 septembre 2019. Elle consiste à adapter la durée des mandats au sein du 
conseil de fondation à la durée de la législature municipale. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Décision du département de la cohésion sociale du 9 septembre 2019 et 

délibération de la commune de Satigny du 18 juin 2019 
2) Décision du département de la cohésion sociale du 29 octobre 2019 et 

délibération de la commune de Russin du 10 septembre 2019 
3) Décision du département de la cohésion sociale du 29 octobre 2019 et 

délibération de la commune de Dardagny du 10 septembre 2019 
4) Tableau synoptique relatif aux modifications des statuts de la Fondation 

intercommunale des communes de Satigny, Russin et Dardagny pour le 
logement et l'accueil des personnes âgées 

5) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 
projet 
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ANNEXE 2
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